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36 02/06/26
Sur la plateforme, dans la partie "moyens humains", les volumes d'heures RH à indiquer 

concernent-ils l'ensemble du lot, y compris les sessions adaptées?
11/06/2026

La description des moyens humains dédiés aux actions de formation (sur la plateforme : champs supplémentaires 

-rubrique 1)  intègre les sessions adaptées.

37 03/06/26

Bonjour, 

Dans le formulaire de saisie en ligne, à la rubrique Modalités pédagogiques, le guide de 

saisie précise page 39 qu’il faut créer 1 module pour le parcours Je booste et 1 module 

pour Je booste FLE. 

Faut-il créer des modules supplémentaires pour les sessions TH et RSA ? Si oui, pouvons-

nous ajouter un module supplémentaire pour TH et un module supplémentaire pour RSA 

? 

Même question pour le parcours Je construis : trois modules sont attendus soit 1 par 

phase de parcours. 

Devons-nous ajouter trois modules pour la session adaptée MNA ?

11/06/2026

Il n'est pas attendu de créer des modules supplémentaires pour les sessions TH et RSA. Il en est de même pour les 

sessions adaptées MNA. 

38 04/06/26

Bonjour, La plupart des OF n'ont pas clôturé ni validé leur chiffre d'affaires de l'exercice 

2025. Sur la plateforme de saisie "le DC2" à compléter fait référence aux exercices 2025 - 

2024 et 2023. Comment devons nous faire ? Merci

11/06/2026

Il est demandé aux candidats de communiquer les chiffres d’affaires hors taxes des trois derniers exercices 

disponibles.

Pour les candidats concernés par un exercice 2025 non clos, il est possible de modifier le tableau sur l'éditeur en 

ligne en ajoutant une colonne à droite du tableau (clic droit, ajout colonne) pour saisir l'exercice 2022 (la 

première colonne serait alors vide). Il est également possible de préciser les dates d'exercices en ajoutant du texte 

dans la cellule ou une ligne au tableau. 

39 08/06/26

Sur la plateforme et dans la saisie, partie CANDIDATURE : Pièces à joindre : Certificats 

de qualification professionnelle établis par des organismes indépendants. Qu'attendez 

vous comme certificats ?

11/06/2026

Cf. Article 5-1 du Règlement de la consultation : 

Pour les organismes soumis à l’obligation de certification mentionnée à l’article L6316-1 du code du travail, la 

preuve de la certification prévue par les articles L.6316-1 à L.6316-5 et R.6316-1 à R.6316-7 ou d’une certification 

par une instance de labellisation reconnue par France Compétences. A titre provisoire, il est possible d’envoyer au 

moment du dépôt de candidature, la preuve d’une démarche de demande de certification en cours. Néanmoins la 

transmission de la preuve de certification sera exigée, conditionnant l’attribution définitive du marché. En cas de 

non transmission dans les délais impartis, l’offre sera définitivement rejetée.

Facultatif : Des certificats de qualification professionnelle établis par des organismes indépendants. L'acheteur 

accepte tout moyen de preuve équivalent ainsi que les certificats équivalents d'organismes établis dans d'autres 

États membres

40 08/06/26

Pour les parcours "Je booste", dans le guide de Saisie il est indiqué de créer 1 module 

pour un parcours classique, 1 module pour un parcours FLE, qu'en est il des parcours 

adaptés ? Devons nous créer un 3ème module sur la plateforme ?

11/06/2026 Cf. réponse à la question n° 37. 

41 08/06/26

LOT JE BOOSTE : Sur la fiche complémentaire : PLANNIFICATION DES SESSIONS. 

Nous ne pouvons pas préciser si ce sont des Sessions Classiques, FLE, ou adaptées. 

Comment devons nous procéder ?

11/06/2026

Vous pouvez dupliquer une feuille du document "Pièce complémentaire Plannification des sessions " par nature 

de session. Ainsi, pour le parcours "Je booste", vous pouvez avoir jusqu'à 3 feuilles différentes.  

42 08/06/26

Sur la plateforme, dans "INFORMATIONS PEDAGOGIQUES" Devons nous créer un 

parcours JE BOOSTE par spécificités de parcours (Classiques/FLE/Adaptées) ? dans ce 

cas, que devons mettre dans la rubrique MODULE ?

11/06/2026 Cf. réponse à la question n° 37. 

43 08/06/26

Pour comprendre l'arborescence de saisie sur la plateforme : 1 parcours "JE BOOSTE" 

doit il être composé des 3 MODULES (Session FLE /Session Classique et Session adapté) 

? ou bien le parcours "JE BOOSTE" correspond il à une session spécifique ?

11/06/2026
Il n'est pas attendu de créer des modules supplémentaires pour les sessions adaptées TH et RSA.  Il n'est pas non 

plus attendu de création de modules supplémentaires pour les sessions spécifiques. 
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44 08/06/26

La "FICHE ACTION" (générée sur la plateforme) ne permet pas de saisir des images ou 

des schémas et en cas de corrections, nous ne pouvons pas la supprimer pour la 

regénérée... Est ce normal ?.

11/06/2026

Le candidat peut éditer sa fiche action et insérer des éléments dans le corps de son document :

1/ se positionner à l'endroit où l'on souhaite insérer un élément

2/ menu "insertion" > image > à partir d'un fichier

3/ à la fermeture de la fiche action les éléments saisis / insérés sont automatiquement sauvegardés

 

4/ les éléments insérés peuvent être effacés ultérieurement (touche suppression ou clic droit couper). Si la fiche 

action a été validée il faut, pour pouvoir l'éditer, la dévalider au préalable en cliquant sur la croix rouge. 

45 08/06/26
En se référant à l'article 6 du CCAP, pour les partenariats de moins de 600€, devons -

nous néanmoins renseigner un DC4?
11/06/2026

Oui. Pour qu'un sous-traitant intervienne sur un marché public, il doit être accepté par l'acheteur et ses 

conditions de paiement doivent être agréées. Le formulaire DC4 n'est  pas lié au seuil de 600 € TTC mais à la 

procédure d'acceptation du sous-traitant. Le seuil de 600 € TTC détermine seulement s'il bénéficiera ou non du 

paiement direct.

46 08/06/26

Le même OF a créer l'ouverture de 2 lots, avec 2 codes d'accès différents. Une personne 

connectée voit bien les 2 lots ouverts et l'autre n'en voit qu'un seul ? comment est ce 

possible si les 2 codes d'accès sont bien rattachés au même OF ?

11/06/2026

Il est possible de créer plusieurs comptes sur la plateforme pour le même opérateur économique. Cependant pour 

chaque compte créé, le choix des lots et le dépôt du pli (candidature + offres) sont indépendants. Exemple compte 

1 même SIRET choix lot 1 et lot 2 / compte 2 même SIRET choix lot 2 et lot 3. En se connectant avec le compte 1, le 

candidat ne verra que les lots 1 et 2 mais pas le lot 3.En se connectant avec le compte 2, le candidat ne verra que les 

lots 2 et 3 mais pas le lot 1. Chaque compte porte sur une offre distincte y compris si des lots sont communs. Point 

de vigilance aux candidats : l'article R2151-6 du code de la commande publique dispose que si plusieurs offres sont 

successivement transmises par un même soumissionnaire seule est ouverte la dernière offre reçue par l'acheteur. 

Préconisation : pour le même opérateur économique ne saisir et déposer que sur un seul compte un pli avec 

l'intégralité des lots auxquels le candidat veut soumissionner 

47 09/06/26
peut-on enlever le cadre qui est apposé pour la réponse attendue du candidat aux 

question de la proposition technique et financière?
11/06/2026 Comme indiqué dans l'introduction de la fiche Action, le respect du présent cadre de réponse technique est 

obligatoire.

48 09/06/26

Comment sont rémunérés les organismes qui accueillent les stagiaires dans le cadre de 

plateau technique? par ailleurs, doivent-ils être intégrés au groupement au stade de la 

présente réponse ou peuvent-ils être sollicités à postériori?

11/06/2026

La réponse a cette question dépend de l'organisation choisie par le candidat pour l'éventuel accueil de stagiaires 

sur le plateau technique d'un autre organisme de formation. Différents niveaux de collaboration sont possibles : 

la mise à disposition d'un plateau technique (moyen matériel), la définition d'une prestation de service (pouvant 

donner lieu à une déclaration de sous-traitance au moment de l'offre ou en cours d'exécution du marché), 

l'organisation d'une coopération dans le cadre d'un groupement (convention de groupement). Il appartient au 

candidat de choisir son organisation et de la préciser dans son offre.

49 09/06/26
Qui prend en charge le financement des diplômes (DELF, TCF...) ? Doivent-ils 

obligatoirement être passés avant la fin de formation?
11/06/2026

Dans l'article du CCTP 2.2.3 relatif au Contenu pédagogique et accompagnement du parcours "Je booste mon 

parcours profesionnel", il est indiqué "L’organisme de formation a l’obligation d’inscrire tous les stagiaires à un 

des diplômes proposés par les ministères français de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur (DELF, 

DCL…) et permettant de certifier le niveau atteint en fin de parcours." Le coût d'inscription est à la charge de 

l'organisme de formation. Ce coût est compris dans le prix de la session qu'il propose.


